
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  

lundi 7 mars 2016. 

  
Le 7 mars 2016, le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence du Maire. 

 
Etaient présents : M. Henri PETIT DE BANTEL, Maire, Mmes et Mrs Jean-Louis DESMIER, 
Marie-Luce LOISEAU, Eric BOYER Adjoints, Annie COLLET, Sylvie FASENTIEUX, Dominique 
DECHAUD, Virginie FEVRIER, Sophie GORCE, Maggie ROSSONI, Georges ROYER. 
 
Procuration :  Mr Pierre WOTAWA donne procuration à Mr Henri PETIT de BANTEL 
 
Absent excusé : Mr Francisque PETIT de BANTEL 
 
Secrétaire de séance : Mr Eric BOYER. 

_________ 
 
 
Le Maire demande l’approbation du compte rendu de la séance du 14 décembre 2015 et de 
rajouter 1 point à l’ordre du jour : 

- Résiliation du bail d'un logement communal. 
 

Accord à l’unanimité. 

 

Comptes de gestion 2015 - Budgets Eau, Assainissement, ZA Auberive. 

Mme Marie-Luce LOISEAU propose au Conseil d'approuver les comptes de gestion 
2015 des budgets Eau, Assainissement et Z.A. d’Auberive, après avoir rappelé qu’il s’agissait 
de comptes de liquidation. 

Accord à l’unanimité. 
 
Mise en concurrence par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
(C.G.F.P.T.) du contrat groupe assurance statutaire 2017-2019 .   

Mme Marie-Luce LOISEAU propose au Conseil la mise en concurrence des contrats 
2017-2019 par le C.G.F.P.T. Elle précise que ces contrats destinés aux personnels titulaires et 
contractuels de droit public sur un poste concernant : arrêts maladie, accidents de service, 
maladies professionnelles, longue maladie, maladie longue durée et décès. 

Accord à l’unanimité. 
 
 
Subventions aux associations. 

Mr Eric BOYER indique au Conseil les propositions de la Commission «Animation du 
village » : 

 Centre de formation des Apprentis 260 € 
 APE 2500 € 
 Amicale des Sapeurs Pompiers  1.000 € 
 Amis Lecture 2.500 € 
 Cyclo-Club Musséen 1.200 € 
 Karaté Club Musséen 1.900 € 
 Nature, Découverte et Chemins de Mémoire 2.400 € 
 Office de Tourisme 5.200 € 
 Pour mieux Vivre Ensemble 1.500 € 
 Prévention routière 80 € 
 Société de Chasse en plaine 200 € 



 Tous en Forme – Gymnastique 200 € 
 Groupe Vocal de la Renaissance 200 € 

BTP CFA 130 €. 
 
Après discussion, le Maire propose d’accepter les montants de ces subventions. 
 
Accord à l’unanimité. 

 

Aire de Valorisation du Patrimoine (AVAP) – Palette de couleurs. 

 Le Maire rappelle que dans le cadre de la mission AVAP en vue de la classification de 
Mussy sur Seine en Petite Cité de Caractère, les Services de la DRAC avaient demandé à ce 
qu’une étude « couleurs » complète soit réalisée. En conséquence la Société ALGLAVE, en 
charge de l’étude AVAP, a présenté un devis d’un montant de 2 600.00 H.T. 

 Le Maire propose au Conseil d’approuver le devis et le plan de financement et de 
l’autoriser à solliciter les subventions auprès des différents partenaires et à signer tout document 
relatif à cette étude. 

Accord à l’unanimité. 
 
 

ONF – Programme de travaux 2016. 

Le Maire propose au Conseil d’approuver les 2 programmes de travaux de 
fonctionnement et/ou d’investissement 2016 en forêt communale proposés par l’ONF pour un 
montant de total de 1215,62 € HT. 

Accord à l’unanimité. 
 
 

Etude de la restauration de la continuité écologique et de l’amélioration de 
l’alimentation en eau du canal. 

 Le Maire rappelle au Conseil que la Municipalité est propriétaire du barrage en entrée de 
Mussy et que ce barrage était notamment destiné à conserver un niveau suffisant dans le 
canal. Or ce barrage ne doit pas être un obstacle à la continuité écologique et doit toujours 
permettre l’alimentation en eau de la canalisation qui alimente la partie « ouverte » du canal. 

 En conséquence, il propose au Conseil d’approuver la réalisation d’une étude (Seine 
amont et canal) afin de répondre aux exigences de la réglementation et d’améliorer le cadre de 
vie des Musséens. Enfin il demande d’être autorisé à faire des demandes de financement, 
notamment à l’Agence de Bassin Seine Normandie et de signer tout document relatif à cette 
étude. 

Accord à l’unanimité. 
 
 

Redevance d’occupation du domaine public des travaux sur les réseaux de transport et de 
distribution d’électricité. 

Mr Jean-Louis DESMIER propose au Conseil d’instaurer les redevances pour 
l’occupation provisoire  du domaine public communal par les chantiers de travaux sur les 
réseaux publics de transport et de distribution d’électricité et de charger  le SDEA de recouvrir 
ces redevances. 

Accord à l’unanimité.  
 

 

Redevance d’occupation du domaine public.  

Le Maire propose au Conseil de maintenir à 20 € par an la redevance des commerces 
de Mussy qui disposent d’une terrasse devant leur établissement. 

Accord à l’unanimité. 
 



Plan départemental de déploiement de bornes de recharge des véhicules électriques. 

 Mr Jean-Louis DESMIER indique au Conseil que le SDEA pourrait implanter sur la 
Commune de Mussy une borne de rechargement double en un lieu à définir. Que cette 
installation reviendrait environ à 3 000 € à la Commune qui contribuerait ainsi au maillage 
départemental. 

 Le Maire propose alors d’accepter ce déploiement  et de confier au SDEA la 
compétence du déploiement de cette borne. 

Accord à l’unanimité. 

 

Mise en place du dispositif : « Participation Citoyenne ». 

 Le Maire rappelle qu’une réunion publique a eu lieu le 24 février 2016 à la salle 
polyvalente pour présenter le dispositif « participation citoyenne » par le Commandant Pierre. Il 
demande au Conseil d’accepter la mise en place de ce dispositif dans la ville et la liste des 16 
référents, après accord de la gendarmerie. 

Accord à l’unanimité. 

 

Résiliation du bail d’un logement communal. 

 Mr Jean-Louis DESMIER propose de résilier le bail du logement communal sis 1 place de 
l’Hôtel de Ville au 31 mars 2016, suite à la demande de la locataire. 

Accord à l’unanimité. 

 
 
 

Questions diverses :  
 
 Le Maire demande un volontaire pour remplacer M. Jean-Louis AUBRY à la Commission 
des Finances. Aucun volontaire ne s’étant présenté la Commission restera à 5 membres élus. 

 Le Maire indique que la Communauté de Communes du Barséquanais (C.C.B.) a pris la 
compétence : « Mise en œuvre d’une Opération de Restructuration de l’Artisanat et du 
Commerce (O.R.A.C.) » et que cette compétence sera exercée sur l’ensemble de la Côte des Bar 
et du Chaourçois. 

 Le Maire a reçu avec Mrs Jean-Louis DESMIER et Pierre WOTAWA deux représentants 
de la D.D.T. pour affiner les contraintes dues au PPRI sur l’agrandissement du Musée. Il 
semblerait que la Société Viaculture en charge du dossier ait prévu des normes plus 
contraignantes dans le projet proposé. En conséquence le Maire a demandé à cette Société de 
joindre la D.D.T. et de proposer une solution alternative. Cette étude complémentaire coûtera la 
somme de 3 780 € à la Commune, mais permettra de relancer rapidement le projet. 

 Le Maire précise que Mussy, ville de plus de 1000 habitants n’est pas concernée par 
l’obligation de verser une indemnité à taux plein au Maire. En conclusion le Maire continuera à 
percevoir son indemnité actuelle.  

 La population de Mussy continue à décroitre : 1069 habitants au 1er janvier 2016 ; il faudra 
attendre le prochain recensement en 2018 pour connaître la population exacte du village. Il est 
donc important que nous continuions à recevoir des familles à Mussy et pour ce faire maintenir la 
cantine, les services publics et le Service d’Aide aux Personnes Agées … 

 Le Maire avait proposé à la Directrice de l’Ecole d’offrir aux enfants quittant le C.M. des 
dictionnaires Robert au lieu des Larousse pour qu’ils puissent profiter des 2400 mots qu’ils 
peuvent écrire de deux façons. Ce ne sera pas possible cette année, car la Directrice avait des 
dictionnaires Larousse d’avance. 

Mme Maggie ROSSONI demande : 

-  quand les habitants ayant déposé en Mairie leur e-mail recevront des informations 
en direct. M. Jean-Louis DESMIER indique qu’il y a eu très peu d’inscriptions et 



qu’il va étudier comment envoyer les messages facilement (boite mail). 
- Est-ce normal qu’un habitant de Mussy installe une pancarte d’interdiction de 

stationner devant son jardin ? Le Maire répond que ce problème de stationnement 
va être étudié. 

- Que les repas des enfants soient servis à l’Ecole en cas de mauvais temps. Le 
Maire répond que la réaction des habitants (abriter les enfants pendant une trombe 
d’eau) était la bonne. Il n’est pas possible de déplacer les repas chauds de plus de 
20 enfants. 

M. Georges ROYER indique qu’il serait utile que les conseillers municipaux soient 
systématiquement informés des renseignements diffusés à la population, car ils n’ont pas 
forcément l’opportunité de lire les informations dans les commerces ou de lire la presse 
quotidienne. Le Maire fera en sorte d’améliorer l’information au sein du Conseil Municipal. 

Mme Sylvie FASENTIEUX tient à souligner la disponibilité de M. Michel SIMON la nuit ou pendant 
les week-ends. Le Maire souligne que c’est également le cas d’un certain nombre d’employés 
municipaux. 

Mme Sophie GORCE fait remarquer qu’un panneau de la Crémerie de Mussy est toujours en 
place à une entrée de Mussy. M. Jean-Louis DESMIER indique que M. et Mme COLLEWAERT 
devaient venir chercher un panneau au S .T. et retirer le 2ème panneau ; ce qui n’est toujours pas 
fait. Le Maire rappellera à l’ordre la Crémerie par courrier. 

Mr Jean-Louis DESMIER indique au Conseil que le Raid des Cadoles aura lieu à Mussy l’an 
prochain, pour trois ans, le dernier week- end de juin. La Présidente de l’O.T. Mme Dominique 
RUELLE, avec son Vice-Président  prendra en charge une partie de l’organisation notamment la 
restauration et les parcours pédestres proposés aux accompagnateurs. Une réunion préparatoire 
aura lieu en septembre regroupant les organisateurs et tous les responsables des Associations 
de Mussy. 

Le Maire répond à une personne assistant au Conseil que le magasin sis route des Riceys 
n’ouvrira pas dans l’immédiat, mais que des contacts ont toujours lieu avec la Société Carrefour. 

 

 

La séance est levée à 19h55.  
 
 
 
Le Maire, 
Henri PETIT de BANTEL 

 

 

 

 


